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Enfants et adolescents

Adresse postale / siège
10 bis, rue du Collège
59380 Bergues

Bureaux d’accueil
6, marché aux Chevaux
59380 Bergues
Tél. 03 28 68 69 60

Courriel / Web / Facebook
info@adav-vacances.com
www.adav-vacances.com 
FB : ADAV VACANCES ET VOYAGES
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Si vous cherchez une signification de « Colonie de vacances » 
et tapez ces mots dans un moteur de recherche, vous trouverez 
ce type de définition :
Groupe d'enfants réunis dans un lieu de villégiature, sous
 la surveillance de moniteurs, pour y  passer des vacances. 
Traduction anglais : holiday camp
Vous m’avouerez que cette définition est quelque peu
 réductrice et incomplète.
Les aspects ayant trait à l’éducation populaire, à la construction 
de la personnalité, à la vie de groupe, à l’épanouissement, aux 
échanges, à la création, à l’expérimentation, au respect de 
chacun, à l’autonomie de l’enfant … etc…ont absents de cette 
définition. Et pourtant ! 
A l’ADAV, nous créons, produisons et inventons nos propres 
séjours et une autre forme de vacances où la participation de 
l’enfant et de l’adolescent dans ses choix mais aussi dans sa 

réalité quotidienne (courses, vaisselle, veillées…) est effective. 
La colo ne doit plus être un simple produit de consommation 
d’activités mais au contraire un lieu où tout sera mis en œuvre 
pour répondre aux droits, besoins, aspirations mais aussi aux 
devoirs du jeune en séjour.
Chez nous, les jeunes trouveront : 
- Conditions de vie garantissant développements 
physique, affectif et moral
- Respect des rythmes de vie et des besoins individuels 
dans le cadre d’une vie de groupe
- Une nourriture saine et équilibrée
- Le droit à la santé, à la sécurité et au PLAISIR, moteur 
essentiel de toute activité de nos centres de vacances.
Je suis ravi de vous présenter notre nouvelle production 2019 
et espère que vous y trouverez ce que vous cherchez.
Bon séjour avec l’ADAV. José SZYMANIAK, Directeur

Entre terre & mer 6 - 12 50 915 En centre Mer - - - - 8

Aventures Océanes 6 - 14 45 955 En centre Mer Oui - - - 9

Aqua fun 6 - 12 50 955 En centre Mer Oui - - - 10

Les aventuriers 7 - 13 50 935 En centre Campagne Oui - - - 11

Dingues de sports 7 - 14 50 930 En centre Campagne Oui - - - 12

Vive la Montagne 6 - 13 40 860 En centre Montagne Oui - - - 13

Aventure et Préhistoire 6 - 12 42 930 En centre Campagne Oui - - - 14

Objectif Capitale 8 - 16 50 1090 Lycée Ville - - CNI - 15

Larguez les Amarres 12 - 17 50 995 En centre Mer Oui - - - 16

Corsica Sensations 12 - 17 35 1090 En bungalow Mer Oui - CNI - 17

Cap Med' 12 - 17 50 1090 En centre Mer Oui - CNI - 18

Sports Extrêmes 12 - 17 50 1195 Lycée Montagne Oui Oui CNI - 19

Solidaire 12 - 20 15 1360 Lycée Montagne Oui Oui CNI - 20

Sea, Beach & Sun 13 - 17 50 955 En centre Mer Oui - - - 21

Aventuriers Maurienne 12 - 17 40 895 En centre Montagne Oui - - - 22

Bella Italia 13 - 17 50 1050 En centre Mer Oui - CNI + CEAM Oui 23

Sardaigne en liberté 14 - 17 40 1150 En camping Mer Oui - CNI + CEAM Oui 24

Vamos a la playa 13 - 17 40 890 En camping Mer Oui - CNI + CEAM Oui 25

Auberge espagnole 14 - 17 40 945 En centre Mer Oui - CNI + CEAM Oui 26

Croatie 13 - 17 40 1195 En centre Mer Oui - CNI + CEAM Oui 27
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Christine HARS, Présidente.
Professeur d’histoire-géographie au Lycée  
St Jacques d’Hazebrouck, elle est titulaire du 
BAFD et a rejoint l’ADAV en 1990. Entrée au 
Conseil d’Administration de l’association en 
1994, elle en est devenue la présidente en 2014. 
Elle est coresponsable pédagogique, en charge avec 
le directeur du recrutement des directeurs de séjours.
info@adav-vacances.com

Stéphane SINNAEVE, Vice-Président.
Cofondateur de l’ADAV et directeur d’école en 
Gironde, il a dirigé de nombreux séjours de vacances 
et s’occupe aujourd’hui des contacts avec les 
structures de vacances du grand sud-ouest.
info@adav-vacances.com

Marjorie VIEIRA, Trésorière.
Professeur des Ecoles et directrice d’un établissement 
à Strazeele, elle a débuté sa carrière à l’ADAV en 1990 
comme animatrice stagiaire avant de devenir titulaire 
du BAFD et de diriger plusieurs séjours de vacances. 
Elle est devenue administratrice de l’association en 
2005 avant de devenir trésorière en 2014.
info@adav-vacances.com

Thierry MILLIEN, Administrateur.
Enseignant – Chef de travaux et directeur-adjoint 
d’un établissement régional d’enseignement adapté 
à Liévin, il a rejoint l’ADAV en 2011 comme directeur 
de séjours puis comme directeur relais. Il est devenu 
administrateur de l’ADAV en 2014 et continue 
chaque été à tenir son rôle de directeur-relais et à 
aller visiter, conseiller voire dépanner nos directeurs 
sur le terrain.
info@adav-vacances.com

Olivier DUTHOIT, Administrateur.
Professeur des écoles spécialisé et directeur d’école, 
il a dirigé plusieurs séjours pour l’ADAV ; il est 
l’instigateur du séjour Sports Extrêmes Solidaires et 
a rejoint le conseil d’administration de l’ADAV en 
2014. Depuis l’été 2017, il est également directeur-
relais.
info@adav-vacances.com

José SZYMANIAK, Directeur.
Cofondateur de l’ADAV Vacances & Voyages, 
il a été instituteur puis professeur des écoles 
spécialisé dans le handicap moteur jusqu’en 2008 
avant de prendre la direction de l’association. 
Il a dirigé de nombreux séjours de vacances. 
Au-delà du pilotage de l’association, il co-recrute 
avec la Présidente les directeurs de séjours.
direction@adav-vacances.com

Isabelle HARS, Comptable.
Salariée permanente de l’association depuis 1989, 
elle est titulaire d’un BTS de comptabilité et d’un BTS 
Force de Vente. D’abord chargée du développement 
de l’association et de la recherche de partenariat, 
elle ne s’occupe plus aujourd’hui que de l’aspect 
comptable. Titulaire du BAFA, elle a participé à de 
nombreuses colos.
comptabilite@adav-vacances.com

Karine LECOESTER, Assistante administrative.
Salariée permanente depuis 2000, elle est en charge 
de l’accueil et des relations entre les adhérents et 
l’association mais aussi de la préparation pédagogique 
des séjours en liaison avec les directeurs. Titulaire du 
BAFA, elle a encadré plusieurs séjours de vacances.
karine@adav-vacances.com

Rémi STURIONNE,
Agent de développement.
Salarié permanent depuis 2003, il est chargé des 
relations extérieures de l’ADAV avec ses adhérents. 
Il est titulaire d’un BTS Tourisme et du BAFA. Il 
travaillait pour le Club Med avant de rejoindre 
l’ADAV.
remi@adav-vacances.com

Anne VANNOORENBERGHE, 
Assistante agent de développement.
Attachée de presse et journaliste de formation, 
elle a rejoint l’ADAV en mai 2017 afin de participer 
au développement de l’association et à la gestion 
administrative des relations avec les collectivités 
adhérentes.
anne@adav-vacances.com
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L’ADAV, c’est une équipe de professionnels de l’enfance et de l’animation. Autour des 11 personnes présentées ci-dessous,
ce sont plus de 400 personnes, directeurs, animateurs, moniteurs D.E, cuisiniers et personnels de service qui s’occupent de vos enfants.
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Projet Educatif des Centres de Vacances 
Le centre de vacances est une structure destinée à accueillir, 
pour un temps limité, des enfants ou des adolescents en 
vacances ; donc pour pratiquer des activités ensemble, sur 
le mode du plaisir. Il est ouvert à tous. Cette structure n’est 
pas figée car elle doit s’adapter à la diversité des formes 
de vacances correspondant aux attentes différentes et 
évolutives des jeunes.
Nous voulons organiser des vacances de qualité, ce qui implique :
•  des équipements correspondant à certaines normes, 
implantés sur des sites intéressants,

•  une palette d’activités de qualité et attrayantes, encadrées 
par des personnes diplômées

•  du matériel performant permettant d’assurer des 
prestations de bon niveau,

•  des équipes d’animation compétentes, cohérentes et 
soudées autour de nos idées.

• Mixité sociale des participants
•  Composition des équipes d’animation à l’image de la 
diversité de notre société

Mais le centre de vacances ne peut être un simple produit de 
consommation. Nous affirmons qu’il participe à l’éducation 
de l’enfant. Il devra donc permettre par son fonctionnement :
•  le développement des relations éducatives,
•  le développement des capacités d’analyse critique par 
la liberté d’expressions individuelles et les échanges 
collectifs,

•  l’épanouissement de l’enfant par le jeu et la pratique 
d’activités diverses (culturelles, sportives et/ou 
scientifiques),

•  la découverte de l’environnement naturel, son respect et 
sa protection au quotidien

•  le dépaysement qui rompt avec la routine et avive la 
curiosité,

• le développement d’activités créatives.
•  de mettre en œuvre une approche du développement 
soutenable

•  de créer les conditions nécessaires au développement 
de l’autonomie de l’enfant, à l’éducation à la citoyenneté. 
Pour se faire, l’intérêt collectif sera privilégié tout en prenant 
en compte les besoins particuliers de chacun.

Nous affirmons que l’enfant est un être global et lui 
reconnaissons le droit à une existence, un développement 
propre. En conséquence, le centre de vacances est donc un 
lieu où tout sera mis en oeuvre pour répondre à ses droits, 
besoins et aspirations :
•  conditions de vie garantissant son développement 
physique, affectif et moral,

• respect de sa personne,
• nourriture saine et équilibrée,
•  respect des rythmes de vie propres à chacun : organisation 
de la vie quotidienne permettant la prise en compte des 
besoins individuels,

•  droit à la santé : soins donnés par du personnel compétent, 
sous contrôle médical,

• droit à la sécurité,
•  droit à la liberté : le centre de vacances doit permettre 
à l’enfant de se libérer progressivement de la tutelle de 
l’adulte et de maîtriser le contenu et la forme qu’il souhaite 
donner à ses vacances,

et le Droit au plaisir : c’est le moteur essentiel de toute 
activité dans nos centres de vacances.

Projet Educatif  6/12 ans” 
Les centres de vacances que nous organisons pour les 
enfants de 6 à 12 ans sont en général implantés dans des 
zones permettant un véritable dépaysement.
Ils s’appuient sur des structures très diversifiées : 
•  Centre de vacances “en dur”, spécialement aménagés pour 
répondre aux besoins actuels des centres de vacances.

•  Centre de vacances organisés dans des locaux scolaires, à 
condition qu’ils nous permettent d’offrir des séjours dans 
des lieux représentant un intérêt réel.

•  Centre de vacances sous toiles dans les zones où 
l’ensoleillement garantit normalement une vie trés 
agréable en plein air. 

 Nos centres de vacances sont encadrés par des équipes 
compétentes, disponibles, à l’écoute des besoins et 
aspirations des enfants. Toutes fonctions confondues, nous 
recrutons en moyenne un adulte pour sept enfants.
La plupart de nos séjours de vacances sont conçus 
sous la forme de centres à multi-activités. Les activités, 

nombreuses, sont organisées sous la forme d’une initiation 
animées généralement par les animateurs du centre et 
encadrées par des professionnels diplômés.
La vie quotidienne est organisée de manière à répondre 
aux besoins de chaque enfant : lever et petit déjeuner 
individualisés, activités par groupes d’âge, alimentation 
équilibrée sur la journée, éducation à l’hygiène du corps, 
petits soins quotidiens donnés par un assistant sanitaire sous 
contrôle du médecin. 
L’enfant peut être appelé à participer à l’organisation de la 
journée. Nous faisons en sorte qu’il se sente concerné par 
ses vacances en lui permettant de peser sur le contenu.

Projet Educatif “Juniors” 
Nous vous proposons, au travers d’un grand choix de 
séjours, trois formules de vacances très différentes l’une 
de l’autre :
* La formule “séjour multi-activités” traduit un style de 
vacances décontracté. L’équipe d’animation du centre 
propose chaque jour de nombreuses activités. La vie 
au centre sera organisée de manière à respecter les 
besoins et rythmes de chaque vacancier : lever et 
coucher individualisés (attention ! il y a tout de même 
des limites à définir ensemble en accord avec les 
responsables des structures d’accueil), petit déjeuner 
échelonné et copieux, repas variés, coins de détentes, 
ateliers permanents, etc...
Dans un séjour «multi-activités», on pourra faire «plein 
de choses», ne rien faire aussi, si l’on éprouve le besoin 
de se reposer ou de rêver... les animateurs seront à 
l’écoute des jeunes, prêts à leur apporter aide ou conseil, 
que ce soit dans l’apprentissage d’une activité ou dans 
l’organisation d’une veillée.
En tout état de cause, les «juniors» participeront 
activement à la réussite de leurs vacances. Pas question, 
avec l’ADAV de se contenter d’être consommateur 
: pour pouvoir, demain, maîtriser l’organisation de 
ses loisirs, et donc être, dès maintenant, un acteur 
responsable, capable de faire de choix.
* La formule “séjour à dominante” s’adresse à un public 
désireux de pratiquer des activités précises avec un 
accord médical, sur un rythme plus soutenu, avec 
des cadres très qualifiés. Les activités détermineront 
l’organisation de la journée et pourront imposer un lever 
matinal, le décalage d’une heure de repas, etc...
 Ce type de séjour oblige généralement à la tenue 
d’un planning précis d’activités, sur lequel il est difficile 
d’intervenir, car il met en jeu la disponibilité de cadres 
que nous réservons longtemps avant le séjour. Il est 
indispensable que chaque vacancier soit bien informé 
sur le programme, qu’il sache si un certain niveau de 
pratique est nécessaire au moment de l’inscription. Notre 
brochure, le site Internet et le personnel permanent de 
l’association le renseigneront à ce sujet.
*  D’autres séjours, enfin, combinent toutes les possibilités. 

Exemple d’un séjour multi-activités proposant une 
option “équitation” et une dominante «activité 
nautique”

SEJOURS ADOS  / STRUCTURE DE NOS SEJOURS
Le voyage : il s’effectuera en fonction des destinations, soit :
•  en autocar de grand tourisme qui restera à disposition du 
groupe (ou non) pendant tout le séjour

 • en louant des minibus
 • en avion + bus ou minibus
Le matériel d’intendance indispensable au bon 
fonctionnement du séjour est transporté soit par le car 
soit par un véhicule utilitaire qui accompagne le groupe 

pendant tout le voyage. Ainsi, nos séjours ados accueillent 
de trente à quarante-cinq participants selon les destinations 
et les modes de transports retenus. Une équipe solide, 
composée d’un adulte pour 6 ou 7 adolescents (a minima) 
conduira l’aventure : un directeur de centre de vacances 
expérimenté, des animateurs spécialisés, un surveillant 
de baignade et un assistant sanitaire accompagnent le 
groupe. Un adulte détaché pour l’intendance complètera 
l’équipe.
L’hébergement : le camping est de règle, sauf sur quelques 
destinations où les jeunes sont hébergés en hôtel. L’ADAV 
fournit la totalité du matériel collectif.
Les repas : les repas sont majoritairement pris en commun 
et sont des moments de partage et de convivialité très 
importants dans la vie du séjour. En début de séjour, l’équipe 
d’encadrement propose des idées de menus et en discute 
avec le groupe. Le ravitaillement et la confection des repas 
est assuré par petits groupes, en alternance, avec l’aide 
de l’équipe d’encadrement et de l’intendant. En fonction 
de l’organisation de la journée, il sera possible de manger 
occasionnellement dans les tavernes, fast-food ou autres 
restaurants afin de déguster une nourriture typique. Pour 
des raisons pratiques, le déjeuner sera souvent pris sous 
forme de pique nique. 
Le matériel : l’ADAV met à la disposition du groupe des 
tentes de camping de trois places de type « tente 2 
secondes ». Matériel de cuisine, plats, réchauds et tout 
équipement indispensable au déroulement du séjour sont 
bien sûr prévus par l’ADAV. 
Les étapes : l’itinéraire est pour chaque raid minutieusement 
préétabli afin de garantir la réalisation du séjour dans 
les meilleures conditions de confort et permettre la 
découverte des étapes et centres d’intérêts importants de 
chaque voyage.
La rigueur dans la préparation et l’organisation de nos 
séjours devient un atout important pour permettre, en cours 
de voyage, d’accepter ou de modifier ponctuellement 
un programme établi sans pour autant dénaturer la 
destination. Par expérience, nos équipes savent tenir 
compte de l’avis de nos adolescents en vacances qui 
souhaiteront (si la majorité fait force), ici ou là, à l’occasion 
d’une manifestation exceptionnelle, de la découverte d’un 
site remarquable, d’une activité plébiscitée ou d’une météo 
favorable, une modification de l’emploi du temps initial.
Les activités : l’emploi du temps se construit essentiellement 
autour de la découverte des sites et des pays visités. Selon 
les possibilités locales nous construisons un programme 
où sont proposés : activités sportives et de découverte, 
baignades, randonnées, jeux, visites, shopping sans 
oublier les temps de repos. Les spectacles et les fêtes 
typiques donnent lieu à des soirées pittoresques qui 
viennent compléter les animations proposées par l’équipe 
d’encadrement.
Liaison avec le groupe : l’ADAV a mis en place un répondeur 
vocal  où le directeur(trice), les animateurs(trices) ou les 
jeunes laissent régulièrement des messages pour donner 
la situation du groupe, la météo locale, le programme 
effectué, les projets pour les jours à venir. Un blog avec 
code d’accès sécurisé permet aux équipes de déposer 
photos et commentaires. Les parents reçoivent leur propre 
code d’accès en même temps que la convocation de 
départ.
Chaque famille recevra également avant le départ  un 
courrier de l’équipe d’animation  lui indiquant les règles de 
vie sur le séjour ; des extraits du projet pédagogique établi 
par l’équipe y seront mentionnés.
Les assurances : vos enfants sont assurés pour tous risques 
inhérents aux séjours (se reporter aux conditions générales).



Si tout est fait pour rendre le voyage le plus agréable possible, la réussite de celui-ci dépend pour une grande part de l’engagement de chacun 
dans le groupe et le respect des autres et des règles de vies communes à toutes et tous.

La participation à la vie collective : dans le cadre de nos circuits, elle est indispensable, les sédentaires ne s’y plairaient pas: Préparation des 
repas, tâches matérielles quotidiennes...

la consommation de tabac
S’il n’est pas interdit de fumer (uniquement pour 
les jeunes dont les parents ont confirmé et signé 
sur le bulletin d’inscription l’autorisation), il est 
important de savoir que la consommation de 
cigarettes est très fortement limitée dans l’espace 
et dans le temps et qu’il est absolument interdit 
de fumer, dans les tentes, les chambres, l’hôtel, 
le car et tous les lieux publics. Et puis fumer est 
une activité… quand on n’a rien à faire. Fumer 
avant de dévaler une piste de ski à Châtel ou 
Chamonix… ça manque de style et d’élégance. 
C’est surtout assez grotesque ! En bref, il n’est pas 
interdit de ne pas fumer !
la drogue et l’alcool
Absolument proscrits sur tous nos séjours. Il est 
impossible de “négocier” quoi que ce soit sur ces 
questions. Dans le cas de la drogue, le produit ne 
sera pas conservé (comme preuve) mais détruit 
comme précaution élémentaire. En cas d’incident, 
même minime, le rapatriement disciplinaire 
en liaison avec sa famille sera immédiatement 
enclenché. Tous les frais du voyage retour 
resteraient à la charge des parents.
le vol
Le vol engendre rigoureusement les mêmes 
conséquences, à savoir un rapatriement aux frais 
des parents du jeune concerné. Le vol à l’intérieur 
du groupe, dans un magasin ou tout autre lieu 
public, n’est pas acceptable. Les parents doivent 
précisément informer leur(s) enfant(s) que les 
risques même pour des “larcins” dans certains 
pays (plus particulièrement les Etats-Unis) sont 
absolument considérables : procédures policières 
et judiciaires, frais de justice, expulsion, jugement, 
frais de rapatriement à cause du vol d’un bien 
d’une valeur de moins de 30 euros.

les relations entre ados
Les modes de fonctionnement habituels des centres 
de vacances et de loisirs favorisent la socialisation 
et les rapprochements entre jeunes dans des 
conditions adaptées; les relations sexuelles entre 
adolescents, quelles qu’en soient leurs formes, 
ne font pas partie de ces rapprochements dans 
des conditions adaptées. Nous ne pourrons et 
ne saurons donc les accepter. Tout acte avéré 
fera l’objet d’une procédure de rapatriement 
immédiate.
le quartier libre
Il est possible, dans certains pays et certaines 
villes, que nous organisions de courts quartiers 
libres. Ils sont toujours mis en place selon des 
règles (espace et temps) très précises. Les quartiers 
libres en soirées ou dans des sites qui ne répondent 
pas à des normes de sécurité suffisantes ne sont 
pas organisés
le respect - savoir vivre
Se montrer tolérant et respectueux, envers 
ses collègues et camarades, envers l’équipe 
d’encadrement qui a la responsabilité de la bonne 
marche du séjour, envers les populations des pays 
d’accueil et leurs modes de vie.
Les comportements grossiers, vulgaires, égoïstes 
et perturbateurs ne peuvent être acceptés car ils 
sont totalement incompatibles avec une vie en 
collectivité harmonieuse : en cas de difficulté 
majeure, un seul avertissement officiel, valant 
mise en garde, sera notifié.
le portable :
Phénomène et partenaire indiscutable des années 
2000, ange ou démon selon les circonstances, il 
s’est insidieusement introduit dans nos centres 
de vacances comme dans les restaurants, les 
cinémas, les salles de spectacles… avec les mêmes 

incidences parfois catastrophiques. Le portable est 
devenu LA PLAIE des centres de vacances.
Soyons réalistes… Imaginons que demain tous 
les participants aux séjours, quel que soit leur 
âge soient équipés! Comment gérer les plages 
utilisables de l’appareil, les pertes et/ou les vols ?

Pour son utilisation, c’est simple ! A l’ADAV, deux 
plages par jour avant le déjeuner et le dîner seront 
aménagées. Nous ne voulons pas l’interdire, 
loin de nous cette idée, mais il faut en faire une 
utilisation raisonnable ! Que dire des portables 
qui sonnent pendant les repas, sur les télésièges, 
en pleine pratique du ski, en veillée… qui cassent 
l’ambiance, qui peuvent anéantir tous les projets 
mis en place par nos équipes.
Que dire des combines des ados qui se réveillent 
ou se font réveiller la nuit pour se donner des 
rendez-vous à l’insu des animateurs qui sont en 
plein sommeil. Ne multiplions pas les exemples, 
c’est inutile ! Mais, soyons sérieux, le respect 
des autres et de soi-même au sein du groupe, la 
vie en collectivité, les vacances tout simplement 
ne doivent pas être pollués par ce petit appareil 
magique.

Nous demandons donc aux possesseurs de ces 
portables de les «gérer» selon les règles de vie 
qui auront été élaborées et communiquées par 
l’équipe avant le séjour.

Pour ce qui est des pertes et des vols, les 
assurances disent: «Désolé, matériel sensible non 
assuré, alors…», faites le bon choix.

Les jeunes et leurs parents doivent impérativement adhérer, en parfaite connaissance de cause, à ces règles et principes clairement énoncés.

Ce que les jeunes de + de 13 ans et leurs parents doivent savoir

Les tarifs été comprennent :
 • La pension complète 4 repas
 • Les activités prévues au programme
 • L’encadrement ADAV (1 adulte pour 7 enfants)
 • Le matériel pédagogique
 • L’assurance rapatriement (sauf disciplinaire)
 •  Le transport (voyage de nuit pour les transports en car) 

au départ de la région Nord Pas-de-Calais, Picardie et Île 
de France en fonction des départs proposés*.

 • Les transports sur site jusqu’aux activités.

*  Pour les enfants déposés sur site, l’arrivée se fait J+1 et le départ J-1

Nos tarifs ne comprennent pas :
 • Les dépenses personnelles
 •  L’adhésion : 6 euros pour l’année par famille ou 60 euros 

pour l’année par collectivité
 • Frais de dossier : 15 euros par dossier
 • L’assurance annulation : 4% du prix du séjour (facultative)

 •  Surcoût aérien éventuel lié aux taxes d’aéroport            
(ex : Coût du Gasoil).

 • Les acheminements de province.
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Enfants
et Juniors

Entre terre & mer
Aqua Fun

Dingue de Sports
Aventure et Préhistoire 

Aventures Océanes
Les Aventuriers 
Vive la montagne

08-09
10-11
12-13

14

Adolescents
France

Objectif la Capitale 
Corsica sensations

Sports Extrêmes
Sea , beach and sun

 

Larguez les amarres
Cap Med'
Solidaire 
Aventuriers Maurienne

15-16
17-18
19-20
21-22

Adolescents
Etranger

Bella Italia
Vamos a la playa

Croatie

Sardaigne en liberté
L'auberge Espagnole
Canada

23-24
25-26
27-28

Séjours Été
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• Programme
Un séjour à 3 visages :
- les pieds dans l’eau : une journée sur l’île de Ré, une journée sur l’île d’Aix
et approche de Fort Boyard, deux sorties au centre aquatique, baignades à la plage, pêche à pied
- sur terre : deux journées histoire, culture et patrimoine : visite du vieux port, d’une des tours de La 
Rochelle, de la cathédrale, visite de l’aquarium (un des plus grands d’Europe avec ses 3 millions de litres 
d’eau et ses 12 000 animaux marins) et du musée maritime..
- dans les airs : 1 journée au parc aventure Week’n Go (accrobranche, tyroliennes…) et ½ journée 
d’initiation à l’escalade indoor au sein de l’espace urbain de loisirs The Roof, la maison de l’escalade 
pour tous

En dehors de ce programme, les jeunes profiteront des 4 salles d’activités, des terrains enherbés privatifs 
et clôturés autour du centre et bien sûr des traditionnelles activités et veillées en centre de vacances.

18 vélos à disposition pour notre groupe

• Situation Géographique :
Situé à 15 min à pied du centre ville, à 200 
mètres du canal de Rompsay et à 10 minutes en 
minibus de la plage des minimes, notre centre 
est entouré d’espaces verts et de terrains de 
sports
Cité millénaire, La Rochelle est une ville 
belle et généreuse qui conjugue tourisme 
et préservation d’un patrimoine naturel et 
architectural exceptionnel. 

• Hébergement :
Les jeunes seront hébergés dans un magnifique 
centre de vacances entièrement réservé à l’ADAV, à 
15 minutes à pied du centre historique de La Rochelle.

• Chambres :
de 3 à 5 lits avec salle  d’eau et toilettes à proximité. 
Nous partagerons un superbe jardin aménagé par les 
compagnons du devoir qui ont par ailleurs laissé  un 
nombre considérable de chefs d'œuvre qui rappellent 
leur passage en ces lieux chargés d'histoire.

ENTRE TERRE ET MER 

915E

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019
Du 12-08 au 25-08-2019

6 - 12  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme

Minibus
(à disposition pendant tout le séjour) 

La  fiche d’inscription
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Vendée  : Presqu’île de Noirnoutier

AVENTURES OCÉANES
• Programme

Durant ce séjour, les jeunes profiteront de diverses activités nautiques et sportives :
• Pour les + de 10 ans : Découverte du char à voile (3 séances) 
• Pour les – de 10 ans : Initiation à la navigation sur OPTIMIST (3 séances) 
• Journée en vélo : trajet entre le chemin côtier et la forêt + passage du gois
• Baignades sur la Plage du Vieil et sur la plage du Mardi-Gras
• Pêche à pieds
• Promenade dans la réserve naturelle du Mullembourg
•  1 journée au parc nautique OCEANILE
• Visite d’un marais salant et d’une ferme ostréicole

Les jeunes participeront également aux spectacles de rue organisés à proximité du centre chaque 

mercredi soir et aux activités traditionnelles de centre de vacances : grands jeux, veillées…

En complément  les enfants pourront utiliser à volonté les équipements du centre : grands espaces 

extérieurs, nombreuses salles d’activités….

• Situation Géographique :
Le centre est situé sur la presqu’île de 
Noirmoutier.

 Les pieds dans l’eau, notre centre de vacances 
est en front de mer, à 3 km du centre ville 
(accessible à pieds par voie sécurisée) et à 20 
mètres de la plage. Un emplacement privilégié 
donnant sur la baie de Bourgneuf, à l’abri des 
vents d’ouest.

• Hébergement :
Notre hébergement est implanté sur la côte nord-
est de Noirmoutier à 20 mètres de la plage du Vieil 
- Terrain attenant de 3000m²  - Structure entièrement 
clôturée.
L’hébergement de la structure est composé de 21 
chambres de 1 à 6 lits avec sanitaires sur le palier.  
Les repas sous élaborés sur place avec produits locaux 
et de saison ; dégustation de spécialités ( mogettes, 
brioche vendéenne, préfou…) – 
Petit-déjeuner sous forme de buffet.

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

955E

6-14  ans
45 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme
Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 
aquatique
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• Programme
Un séjour riche en activités nautiques, sportives et traditionnelles qui en séduira plus d’un : 

En complément  les enfants pourront utiliser à volonté les équipements du centre : grands espaces 
extérieurs, terrain de volley-ball, tables de ping-pong…et participations aux festivités locales organisées  
par la Ville. 

• 3 séances de Funboat (petit catamaran)
• 1 séance de paddle
• 1 séance de Canoë chasse au trésor
• Initiation au sauvetage en mer par des  
 jeux aquatiques
• Popcorn Labyrinthe 

• Petit train touristique pour visites   
 culturelles
• Baignades notamment au lac de Soustons
• Randonnées pédestres 
• Piscine à  Messanges
• Sorties vélo : des vélos sont à disposition 

• Situation Géographique :
Dans le sud des Landes, à proximité d’Hossegor 
et du Pays Basque, Vieux-Boucau-les-Bains est 
un village du Sud Ouest offrant une alternative 
tranquille face à la force de l’océan Atlantique.  
Les plages de sable fin se situent à seulement 
deux kilomètres du centre (5 minutes à vélo). 
Soleil, farniente et activités nautiques et 
sportives sont au programme au bord de mer, 
mais aussi sur le lac marin du Port d’Albret. 

• Hébergement :
Notre hébergement composé de chalets atypiques, 
au cœur d’un parc ombragé et calme se situe à 
deux kilomètres de la plage de sable fin. Le centre 
dispose de trois salles d’activités et d’un préau 
pour les activités extérieures. Cuisine soignée, 
préparée sur place, avec des produits frais et 
locaux. Des spécialités régionales sont au menu. 

• Chambres :
Les jeunes seront logés dans des chalets. 
Sanitaires et douches en commun.  

AQUAFUN
            Région Nouvelle Aquitaine : Vieux-Boucau-les-Bains ( à 40 km de Bayonne)

955E

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

6-12  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme

Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 

aquatique
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LES AVENTURIERS
Corrèze : Marcillac la Croisille – 50 km de Brive-la-Gaillarde

• Programme

Semaine 1 : Elle sera consacrée à l’initiation de 6 activités :
• Accro-branche    • VTT   • Canoë  
• Voile    • Tir à l’arc  • Escalade

Semaine 2 : Spécialisation
Chaque jeune effectuera 3 séances dans une activité choisie parmi les 6 précédentes (sauf escalade et accro-branche).

En complément :
• Deux séances de bouée tractée  • Baignade dans le lac
• Randonnées pédestres  • Centre Aquarécréatif d’Argentat

En dehors des heures d’activités, les jeunes profiteront de la salle vidéo et des terrains de beach-volley, de 
tennis et badminton, de pétanque et bien sûr les traditionnelles activités et veillées du centre de vacances.

• Situation Géographique :
Situé à 20 mn de Tulle et 40 mn de Brive-la-
Gaillarde, au cœur d'un pays boisé, sur les bords 
d'un lac, notre centre est un site idéal pour les 
activités de pleine nature.

A la croisée des chemins, entre les vallées de la 
Dordogne et du Doustre, Marcillac, station verte 
de vacances, constitue une halte privilégiée 
pour le repos et la détente.

• Hébergement :
Les jeunes seront hébergés au bord du lac de 
Marcillac sur une base de loisirs de plein air.
Notre groupe aura l’exclusivité du centre.

• Chambres :
de 2 à 3 lits avec douche dans le bâtiment 
principal.
Chambres de 8 à 10 lits (avec douche) dans 
l’annexe au cœur de la forêt.
Le lac pour la baignade et les activités nautiques 
se trouve à 20 mètres de notre hébergement.

Du 18-07 au 31-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

935E

7-13  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme
Vehicule léger
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 
aquatique
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• Programme
Un programme sportif (une activité par jour) en pleine nature dans un lieu privilégié : 

En complément : 
• Baignades  variées (Fontaine Saint-Pierre, île de Pery)
• Initiation au golf rustique (9 trous)
• Mission éco label, course d’orientation et diverses visites.
Nombreuses possibilité de balades au départ du centre 

Et bien sûr les traditionnelles activités et veillées de centre de vacances. 
Toutes les activités ont l’avantage d’avoir lieu sur place

• Spéléologie 
• Vtt
• Équitation (pour les enfants de + d’1m35)
• Mur d’escalade

• Tir à l’arc
• Parcours aventure (accro-branche)
• Kayak
• Journée à l’étang de st estèphe avec baignade

• Situation Géographique :
Le Centre de plein air du Chambon se situe 
en Charente, à quelques kilomètres des 
départements de la Dordogne et de la Haute-
Vienne. La vallée classée  Natura 2000 et 
écologiquement protégée est baptisée la "petite 
Suisse Charentaise".
 La vallée du Chambon se trouve à 35 kilomètres 
d’Angoulême, préfecture de la Charente.

• Hébergement :
Les jeunes seront hébergés au bord d’un lac dans 
une base de loisirs de plein air sur plus de 90ha.
Le centre se décompose en trois ailes.

Notre aile est composée de 14 chambres de 2 à 8 
lits et d’une grande salle d’animation.
Repas servis à table préparés sur place.
Billard, baby foot, terrain de hand/basket, terrain 
de beach complètent les équipements.

« DINGUE DE SPORT »
Charentes : Eymouthiers – 35 km au Sud Est d’Angoulême au cœur du parc naturel Périgord Limousin

930E

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

7-14  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme

Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 

aquatique
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• Programme 
Nous proposons aux enfants inscrits sur ce séjour de revivre les colos d’antan où l’animation était au cœur 
des séjours : de nombreux grands jeux (chasse aux trésors, gendarmes et voleurs, olympiades, courses en sac, 
tir à la corde, course des aveugles, les éclopés mènent l’enquête, balle au prisonnier, jeu de la tomate …. 
Séjour de montagne multi-activités par excellence, notre séjour « Vive la montagne » sera  aussi le prétexte 
à effectuer de nombreuses visites et à pratiquer des activités sportives et de découverte  variées comme :

En complément de ces activités, ils participeront par ailleurs à des sports collectifs, des veillées et des spectacles

• Situation Géographique :

Aux portes du Parc National de la Vanoise, 
Aussois a su garder l’âme d’un village savoyard. 
Authenticité et évolution ont fusionné pour 
offrir aux amoureux de la montagne un cadre de 
vie et un lieu de séjour exceptionnels.

• Hébergement :
Notre centre très convivial se trouve
au cœur du village et à 300 mètres des pistes. 
Le centre est entièrement à notre disposition.
Deux  salles d'activités, baby-foot, ping-pong 
Cuisine familiale préparée sur place
(servie à table)

• Chambres :
Chambres de 2 à 6 lits avec lavabos  et douches 
dans les chambres pour la plupart  et bloc 
sanitaire sur les paliers.

VIVE LA MONTAGNE 
Savoie – Maurienne à AUSSOIS à 8 km de Modane

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 12-08 au 25-08-2019

860E

6-13  ans
40 enfants + 6 adultes

Transport
Car grand tourisme
Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 
aquatique

• ½ journée d’escalade sur site naturel
• ½ journée de Ruisseling (+ 8 ans) ou
 ½  journée rando faune flore avec   
 accompagnateur de  moyenne montagne
• Parc accrobranche
• Une sortie à la piscine

• Visite guidée de l’Arche d’Oé,
 musée agropastoral
• Visite des forts de l’Esseillon avec outils  
 pédagogiques
• Baignades à la cascade Saint-Benoît 
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AVENTURES ET PRÉHISTOIRE
• Programme
Ce séjour s’adresse à ceux qui ont envie de faire un bond dans le passé, de se retrouver dans le peau 
de cro-magon, d’apprivoiser la forêt... En petits groupes, en forêt, sous terre, dans l’eau, au musée, à 
table , autour du feu, au soleil ou sous les étoiles… un programme riche et varié pour grogner de plaisir.
• Visite du Célèbre Lascaux 4  en 3 D qui a ouvert  ses portes en octobre 2016. 
• Ateliers préhistoire au centre de vacances par des animateurs spécialisés :
  

Mais aussi pour l’AVENTURE 

• Situation Géographique :
Situé à 20 mn de Tulle et 40 mn de Brive-la-
Gaillarde, au cœur d'un pays boisé, sur les bords 
d'un lac, notre centre est un site idéal pour les 
activités de pleine nature.

A la croisée des chemins, entre les vallées de la 
Dordogne et du Doustre, Marcillac, station verte 
de vacances, constitue une halte privilégiée 
pour le repos et la détente.

• Hébergement :
Les jeunes seront hébergés au bord du lac de 
Marcillac sur une base de loisirs de plein air.
Le lac sert à la baignade et pour les activités  
nautiques ; il se trouve à 20 mètres du centre 
dont notre groupe aura l’exclusivité.

Chambres de 2 à 3 lits avec douche dans le 
bâtiment principal.
Chambres de 8 à 10 lits (avec douche) dans 
l’annexe au cœur de la forêt.

Corrèze : Marcillac la Croisille – 50 km de Brive-la-Gaillarde

930E

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 12-08 au 23-08-2019

6-12  ans
42 enfants + 6 adultes

Transport
Car grand tourisme

Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance aquatique

*Art pariétal et créatif (peinture, bijoux…)           
*Taille du silex
*Atelier fouilles et initiation au feu 
*Atelier « la chasse aux rennes » :
armées de propulseurs et de sagaies

comme au paléolithique supérieur
*Repas préhistoriques , dîner presque cro-magnon 
(brochettes, oeuf cuit dans l’argile, baies…)
*Nature : rallye préhistorique sur les traces des animaux 
et des chevaux …  pour la PREHISTOIRE.

• Escalade
• Bouée tractée
• Tir à l’arc

• Canoë
• VTT
• Voile

• Randonnées
• Baignades surveillées
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• Programme
Ce séjour dans la capitale est axé sur la découverte de Paris et de certains lieux incontournables qui en 
font sa renommée. Cette découverte se fera par le biais d’un jeu de piste organisé par nos animateurs 
à  travers 7 à 9 journées de visites parmi les sites suivants: 

Paris est aussi célèbre pour ses parcs d’attractions ; notre groupe fera escale une journée :
• Au Parc Eurodisney
• Au Parc Asterix
• A l’Aquaboulevard

• Le Louvre
• Le Musée d’Orsay
• Musée Grévin
• La Tour Eiffel
• Le bateau mouche

• L’Arc de Triomphe
• Le Stade de foot (parc des princes ou stade de France)
• Versailles
• Montmartre et ses peintres…
 les possibilités de visites ne manquent pas

• Situation Géographique :
Notre centre est situé au Sud Ouest de Paris, 
dans le département de l’Essonne, en Île de 
France.

Transfert en métro, bus et RER dans la région 
parisienne.

• Hébergement :
Notre centre peut accueillir 90 personnes sur 2 
étages.

Chambres de 3 à 10 lits avec douche et toilette 
sur le palier.

Repas sur le centre en majorité mais aussi 
quelques déjeuners au restaurant

Notre groupe aura l’exclusivité du centre.

OBJECTIF : LA CAPITALE
Montlhéry : 25 km de Paris

1090E

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

8-16  ans
50 enfants + 7 adultes

Pré-acheminements possibles
(Prévoir carte d’identité valide  ou passeport)
Bordeaux, Nantes, Brest
Strasbourg, Marseille, Toulouse
 Nice et Montpellier : +235 euros
Lyon : + 200 euros
Lille et dunkerque : +140 euros 

Avec la fiche d’inscription :
*copie carte
Identité ou passeport 
de l’enfant
Sur le départ :
*Carte d’Identité ou 
Passeport valide Original
*Photo pour titre de transport 
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• Programme 
Un cocktail pétillant riche en découvertes, entre activités nautiques et sportives, moments de détente, 
de jeux et 

• 3 séances de surf  
• 1 journée au parc aquatique Atlantic Toboggan 
• Sortie découverte des marais en canoë 
• Une séance de paddle 
• Wake park (téléski nautique)

En complément  de ces activités, les enfants pourront profiter pleinement des équipements de qualité  
du centre et des espaces extérieurs propices aux grands jeux collectifs et/ou sportifs, aux veillées…

• Situation Géographique :

Saint-Gilles-Croix-de-Vie est une station 
balnéaire dynamique et réputée. La cité 
maritime est connue pour ses ports de pêche et 
de plaisance, ses rues piétonnes, et ses marchés.

 Notre centre est idéalement situé : à seulement 
50 mètre de la grande plage, tout proche d’un 
magnifique parc arboré. Le centre ville  est situé 
à quelques minutes à pied…

• Hébergement :
D’une capacité de 70 lits, notre hébergement 
familial dispose de nombreux équipements : 3 
salles d’activités, TV, lecteur DVD, chaîne hifi, 
ordinateur, wifi…et de nombreux jeux d’intérieur 
et de plein air : table de ping-pong, matériel de 
prêche…Les bâtiments s’ouvrent sur un vaste 
patio intérieur arboré.  Cuisine soignée, préparée 
sur place, avec des produits frais et locaux. Des 
spécialités régionales sont au menu. 

• Chambres :
25 chambres de 1 à 5 lits, toutes équipées d’une 
salle de bain privative.

LARGUEZ LES AMARRES
Vendée : St-Gilles-Croix-de-Vie : à 30 km des Sables d’Olonne

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019

995E

12-17  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme

Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 

aquatique
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• Programme 
Ce séjour est axé vers les activités nautiques et sportives :

Les jeunes partiront aussi à la découverte de l’île :   

En complément de ces activités s’ajoutent beach volley, plage avec baignade à moins de 200 mètres de notre 
centre, football, sports collectifs, veillées et participation aux festivités locales.

• Situation Géographique :

Notre centre est situé en Haute Corse dans le 
village d’Algajola.

Cette commune se situe entre Calvi et l’Île Rousse 
dans la région de la Balagne (Côte Nord Ouest de 
l’île).
La Balagne est appelée jardin de Corse du fait de 
la diversité de ses plages, ses vasques d’eaux, ses 
montagnes ainsi que ses villages.

• Hébergement :
La plage de sable doré d’Algajola est à 100 
mètres de notre camping. 
Notre camp est monté sous formes de petits 
villages avec des bungalows en toile, planchers, 
6 lits, tables et bancs en bois. 
Les ados participeront à la vie quotidienne du 
camp (vaisselle, lessive….).

CORSICA SENSATIONS
Haute Corse : Algajola à 15 km de Calvi

Du 19-07 au 31-07-2019
Du 02-08 au 14-08-2019

1090E

12-14  ans
et 15-17  ans
35 enfants + 5 adultes
Bus jusqu’ à l’aéroport
Avion jusque Bastia 
ou Calvi

Transfert en bus jusqu’au
camping , Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du 
Test d’aisance aquatique
*copie carte
Identité ou passeport 
de l’enfant
Sur le départ :
*Carte d’Identité ou 
Passeport valide
Original 

• Canapé tracté
• Flyer fish ou bouée tractée   
• Stand-Up paddle    

• 1h de Jet ski à la découverte
 des plages inaccessibles de Corse 

• VTT, rando encadrée avec baignade
 dans une crique 
• Randonnée sur le sentier du littoral jusque San  
 Antonino, l’un des plus beaux villages de France.

• Visite de Calvi
• Découverte de la culture corse et de   
 l’intérieur des terres
• Baignade en rivière (pont de Fango)
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• Programme
Un séjour réuni autour du thème de la mer et de la découverte de la Côte d’Azur
à travers différentes activités nautiques et sportives :

Notre groupe en profitera aussi pour partir à la découverte de 4 grandes villes:
• Visite de Cap d’Ail et Monaco : le jardin exotique, le musée océanographique, la relève de la garde…
• Visite de Cannes (la croisette)
• Visite de Nice (promenade des anglais)

En plus, de toutes ces activités, les jeunes s’adonneront à diverses activités manuelles, à de grands jeux 
mais aussi aux veillées.

• 1 journée au célèbre Marineland d’Antibes
• 1 journée à l’Aquasplash
• Une séance de jet ski

• Baignade à volonté sur les fabuleuses  
 plages de Mala ou de Marquet
• Bouée tractée
• Piscine de Monaco et Monaco by night

• Situation Géographique :
Notre centre est situé dans le département des 
Alpes Maritime, en région PACA.

La ville de Cap d’Ail est agrippée aux rochers et 
se trouve les pieds dans la Méditerranée.

Notre groupe sera installé dans ancien hôtel 
particulier, d’où les jeunes pourront accéder 
directement aux sentiers du bord de mer.

• Hébergement :
Situé en bord de mer, notre centre, a une 
capacité d’accueil de 60 places.
Chambres de 4 à 10 lits, spacieuses et claires, 
avec vue sur  mer.
La cuisine familiale soignée, a les accents 
savoureux de la Méditerranée. 
Les repas sont pris sur les terrasses ombragées 
qui surplombent la mer ou dans les salles à 
manger.
Notre groupe aura l’exclusivité du centre.

CAP MED
Alpes Maritimes : Cap d’Ail à 2 km de Monaco

1090E

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

12-17  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme

(Au départ du Nord et de Paris)

Pré-acheminements  Possibles
(prévoir carte d’identité 

valide ou passeport)
Bordeaux, Strasbourg

: +235 euros

Voiture
(à disposition sur place)

Carte d’identité (Monaco)
Test d’aisance aquatique
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• Programme 
Un séjour riche en émotion et en sensations fortes
Semaine 1 : Sports extrêmes
• Baptême de parapente et d’hélicoptère
• Accro-branche, à 15 mètres de haut, pour vaincre sa peur du vide
• Randonnées pédestres en espérant apercevoir les célèbres bouquetins des Alpes
Semaine 2 : Eaux vives et sensations

Pour la baignade :
• Espace Biotop de Combloux et au lac de Passy 
• Sortie piscine (Megève ou St-Gervais)
En sus : conférence sur le sport adapté

• Situation Géographique :

Notre centre est situé dans le département de la 
Haute Savoie, en région Rhône Alpes.

Combloux est adossé à la chaîne des Aravis, 
avec une altitude variant de 1000 à 2700 mètres, 
permettant d’y effectuer de nombreux sports à 
sensations.

• Hébergement :

Notre centre se trouve au cœur de Combloux. 

Chambres de 2 à 5 lits  avec sanitaires privatifs.

Nourriture soignée en self service.

Disposant de plusieurs salles d’activités, les 
veillées et autres animations se feront par 
tranche d’âges tout le long du séjour. 

SPORTS EXTRÊMES
Haute-Savoie : Combloux à 70 km d’Annecy

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 12-08 au 25-08-2019

1195E

12-17  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Train jusque Lyon
(Au départ du Nord et de Paris)
Pré-acheminements Possibles
(Prévoir  carte d’identité valide ou 
passeport)
Bordeaux, Strasbourg, Marseille, 
Montpellier : +200 euros
Minibus (à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du  Test d’aisance aquatique
*copie carte
Identité ou passeport  de l’enfant
* Autorisation parentale 
pour le parapente
et Certificat médical
Sur le départ :
*Carte d’Identité ou 
Passeport valide Original

• Rafting et canoraft dans les rapides de l’Arve
• Canyoning dans un superbe site proche
 de la frontière Suisse

• Escalade
• Luge d’été 
• Aquapark au lac de Passy 
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• Programme
Pour tous : 

• Conférence sur le sport adapté – Baignades aux lacs de Passy et des Illettes, au plan d’eau 
biotope de Combloux – Visites culturelles

Tous les types de handicap moteurs ou de maladies chroniques sont acceptés sauf :
• Enfants myopathes en fauteuil (beaucoup d’activités nautiques + fatigue)
• Enfants poly et sur-handicapés (structures et moyens non adaptés)
• Enfants se déplaçant en fauteuil électrique exclusivement
Chaque jeune remplit une carte d’autonomie avant l’inscription qui est étudiée par le Conseil d’Administration ce 
qui permet de savoir si notre structure est adaptée pour l’accueillir en fonction de ses capacités personnelles.

• Une séance de rafting  
• VTT ou FTT (Fauteuil Tout Terrain)
• Baptême en hélicoptère 
• Baptême en parapente

• Escalade – Randonnées
 (avec joellettes pour les jeunes en fauteuil)
• Une sortie piscine (Megève ou St-Gervais)
• Luge  d’été 

• Situation Géographique :
Notre centre est situé dans le département de la 
Haute Savoie, en région Rhône Alpes.

Combloux est adossé à la chaîne des Aravis, 
avec une altitude variant de 1000 à 2700 mètres, 
permettant d’y effectuer de nombreux sports à 
sensations.

• Hébergement :
Les jeunes seront logés dans notre centre agrée 
Jeunesse et Sports et adaptés pour les enfants 
handicapés à Combloux.

Chambres de 2 à 5 lits avec sanitaires privatifs,
3 salles d’activités.

Disposant de plusieurs salles d’activités,
les veillées et autres animations se feront
par tranche d’âges tout le long du séjour.

SOLIDAIRE
Haute-Savoie : Combloux à 70 km d’Annecy

1360E

Du 19-07 au 31-07-2019
Du 11-08 au 23-08-2019

12-20  ans
15 enfants + 7 adultes

Train jusque Lyon
2 Minibus  Dont 1 adapté PMR

(à disposition sur place)

Avant l’inscription :
Fiche d’autonomie à

Remplir et à faire valider 
Par le C.A.

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance aquatique

*copie carte Identité
ou passeport  de l’enfant
*dossier médical complet

* Autorisation parentale  pour le 
parapente ET Certificat médical

Sur le départ :
*Carte d’Identité ou 

Passeport valide Original

20 info@adav-vacances

www.adav-vacances



• Programme 
Un séjour riche en activités nautiques, sportives et traditionnelles qui en séduira plus d’un : 

En complément  les enfants pourront utiliser à volonté les équipements du centre : grands espaces 
extérieurs, terrain de volley ball, tables de ping-pong…et participations aux festivités locales organisées 
chaque soir par la Ville. 

• Situation Géographique :

Dans le sud des Landes, à proximité d’Hossegor 
et du Pays Basque, Vieux-Boucau-les-Bains est 
un village du Sud Ouest offrant une alternative 
tranquille face à la force de l’océan Atlantique. 

 Les plages de sable fin se situent à seulement 
deux kilomètres à pied du centre. Soleil, 
farniente et activités nautiques et sportives sont 
au programme au bord de mer, mais aussi sur le 
lac marin du Port d’Albret. 

• Hébergement :
Notre hébergement composé de chalets 
atypiques, au cœur d’un parc ombragé et calme 
se situe à deux kilomètres de la plage de sable 
fin. Le centre dispose de trois salles d’activités 
et d’un préau pour les activités extérieures.
Cuisine soignée, préparée sur place, avec 
des produits frais et locaux. Des spécialités 
régionales sont au menu. 

• Chambres :
Les jeunes seront logés dans des chalets. 
Sanitaires et douches en commun. 

SEA, BEACH & SUN
Région Nouvelle Aquitaine : Vieux-Boucau-les-Bains ( à 40 km de Bayonne)

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

955E

13-17  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme
Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 
aquatique

• 3 séances de surf
• 1 séance de paddle 
• 1 séance de Big Mama (paddle géant)
• 1 séance de Canoë
• Initiation à la pelote basque
• Petit train touristique pour visites culturelles

• Baignades notamment au lac de Soustons
• Randonnées pédestres 
• Piscine à Messanges
• Sorties vélo : des vélos sont à disposition 
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• Programme
Aux préados et ados inscrits sur ce séjour sera proposé de participer à « une colo vintage » où bien 
entendu les activités sportives, culturelles et de découverte à la mode depuis plusieurs décennies seront 
proposées mais aussi un lieu où l’on proposera aux jeunes de (re)penser la colo comme étant autre chose 
qu’un seul lieu de consommation. L’animation pure sera au cœur de notre projet avec une participation 
très active des adolescents aux veillées, aux grands jeux, aux spectacles et en règle générale à tout ce 
qui est au programme du séjour.
Séjour de montagne multi-activités par excellence, notre séjour « Les randonnées alpines » sera  aussi 
le prétexte à effectuer de nombreuses visites et à pratiquer des activités sportives et de découverte  
variées comme :

En complément de ces activités, ils participeront par ailleurs à des sports collectifs, des veillées et des 
spectacles.

• Escalade sur site naturel
• ½  journée de Ruisseling
• Parc accrobranche
• 1 journée au bassin Aqualudique

• ½ journée de Mountain Board
• ½ journée de randonnée en moyenne  
 montagne 
• Baignades à la cascade Saint-Benoît

• Situation Géographique :
Aux portes du Parc National de la Vanoise, 
Aussois a su garder l’âme d’un village savoyard 
par excellence. Authenticité et évolution 
ont fusionné pour offrir aux amoureux de la 
montagne un cadre de vie et un lieu de séjour 
exceptionnels.

• Hébergement :
Notre centre très convivial se trouve au cœur du 
village d’Aussois.  Le centre est entièrement 
à notre disposition.
2 salles d'activités.
Cuisine familiale préparée sur place (servie à table)

• Chambres :
Chambres de 2 à 6 lits avec lavabos  et douches 
dans les chambres pour la plupart  et bloc 
sanitaire sur les paliers.

LES AVENTURIERS DE LA MAURIENNE
Savoie – Maurienne à AUSSOIS à 8 km de Modane

895E

Du 07-07 au 20-07-2019 
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 12-08 au 25-08-2019

12-17  ans
40 enfants + 6 adultes

Transport
Car grand tourisme

Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance aquatique
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• Programme 
Un séjour pour découvrir l’Italie où se mêleront activités culturelles et sportives:

De plus, toutes les activités traditionnelles de colonies de vacances comme activités manuelles, grands jeux, 
sports collectifs, veillées viendront compléter notre programme.

• Situation Géographique :
Notre centre se trouve à Pinarella di Cervia 
dans la province de Ravenne dans la région 
Emilie-Romagne en Italie.

Situé sur les rives de l’ Adriatique, la ville de 
Pinarella di Cervia forme la partie extrême sud 
du parc du delta du Po. C’est un des 9 ports 
importants de la riviera romagnole (territoire 
côtier de la région d’Emilie-Romagne).

• Hébergement :
Notre centre possède une plage privée à 100 
mètres ainsi qu’un jardin et des salles d’activités. 
Parasols et chaises longues à disposition pour 
notre groupe.
Les jeunes seront hébergés dans un bâtiment 
composé de chambres de 3, 4 et 5 personnes  
avec salle de bain dans chaque chambre.
Pour la restauration, les repas seront servis 
sous forme de self service et pris dans une salle 
restaurant.  

BELLA ITALIA
 Pinarella di Cervia : 100 Km de Bologne - 140 km de Florence 

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 29-07 au 11-08-2019

1050E

13-17  ans
50 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme + Véhicule léger
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du Test d’aisance 
aquatique

Sur le départ :
*Autorisation sortie 
De territoire + copie pièce identité 
du responsable  Légal et de l’enfant
*Carte d’Identité ou 
Passeport valide
Original 
*Carte européenne 
D’assurance maladie

• Starwake cable park (téléski nautique,
 un système innovant et écologique)
• Aquapark (structure gonflable sur l’eau)
• Banana Bus
• Baignade sur notre plage privée à 100 m du centre
• 2 jours au Park de Mirabilandia : le plus grand
  parc à thème Italien comprenant 
 parc d’attraction et  parc aquatique
• ½  au parc aquatique aquamirabilandia

• Une journée à Atlantica park
• beach-volley, beach tennis, basket-ball,  
 tennis de table, football
• Excursion à Venise (la capitale de la Vénétie  
 mondialement connue pour ses canaux
  son carnaval, la place Saint Marc
 et le Palais des Doges)
• Visite de Pinarella di Cervia et de son port
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• Programme
Stage glisse : les jeunes choisissent le menu de leur stage qu’ils souhaitent pratiquer
sur trois séquences (au choix): 
•  Windsurf
•  Paddle

Pour tous : 
• Une séance de bouée tractée
• Une séance de Wibit
• Une journée à Aquafantasy à Isola Rossa : superbe parc aquatique dans un cadre paradisiaque  
 avec DJ et bain mousse au programme !
• Visite des Thermes de Casteldoria (1 journée)
 Ces thermes sont situés entre la mer et le fleuve Coghinas. Nous profiterons d’un bain d’argile   
 dans une eau thermale chaude, qui jaillit à la source à une température comprise entre 40 et 76°C.
• Une soirée découverte de la forteresse de Castelsardo.

• Situation Géographique :
Valledoria, située sur la côte nord-ouest de 
la Sardaigne nous accueille en camping **** 
les pieds dans l’eau, en bord de mer. Ils sont 
hébergés sous tentes igloo à l’ombre des 
eucalyptus… Cadre Exceptionnel !! Les ados 
participent à la vie quotidienne du camp (un 
adulte intendant aidera les jeunes dans la 
réalisation des repas) 

• Hébergement :
Quelques repas seront pris au restaurant du 
camping, nourriture italienne de qualité. Des 
pizzas sardes seront confectionnées par le 
restaurant pour notre groupe. Le camping 
dispose d’une piscine surveillée, d’un court de 
tennis, d’un mini-terrain de foot en synthétique 
et d’une plage privée avec un terrain de 
beach-volley. Accès Wifi gratuit. Nombreuses 
animations au camping : aquagym, jeux de 
camping (multilingues), disco, spectacles.

SARDAIGNE EN LIBERTÉ
Sardaigne : Valledoria

1150E

Du 19-07 au 31-07-2019
Du 01-08 au 14-08-2019

14-17  ans
40 enfants + 6 adultes

Transport
Avion Paris – Olbia ou

Alghero
Mini bus à disposition sur place

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du  Test d’aisance aquatique

Sur le départ :
*Autorisation sortie 

De territoire + copie pièce identité du 
responsable 

Légal et de l’enfant
*Carte d’Identité ou 

Passeport valide Original 
*Carte européenne 

D’assurance maladie
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• Programme 
Un séjour pour découvrir la Baix Llobregat et sa capitale Barcelone.
Activités de détente sur le camping :

Activités sportives  et culturelles:

En complément, les jeunes pourront effectuer du shopping, découvrir la culture espagnole, participer aux 
festivités locales, tournois sportifs, veillées et soirées dansantes.

• Situation Géographique :

Notre camping se trouve à Castelldefels dans la 
province de Barcelone en Catalogne.

Castelldefels est une petite ville touristique 
et tranquille au bord de la Méditerranée. Elle 
possède sa propre plage.

• Hébergement :
Camping avec piscine à 400 m d’une belle plage 
de sable fin.
Tentes légères de type igloo (n’oubliez pas le sac 
de couchage).
Les ados participeront à la vie quotidienne du 
camp. (Un adulte supplémentaire aidera les 
jeunes dans la réalisation des repas)

Le matériel de cuisine ainsi que toute la 
logistique seront fournis par l’Adav.

VAMOS A LA PLAYA
 Castelldefels : 15 km au Sud de Barcelone

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 29-07 au 11-08-2019
Du 09-08 au 22-08-2019

890E

13-17  ans
40 enfants + 7 adultes

Transport
Car grand tourisme  + Minibus
(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du 
Test d’aisance aquatique

Sur le départ :
*Carte d’Identité ou 
Passeport valide
Original 
*Autorisation sortie 
De territoire + copie pièce 
d’identité du responsable 
Légal et de l’enfant
*Carte européenne 
D’assurance maladie

• Piscine et plage surveillée ; terrain de foot  
 et de pétanque, jeux vidéo

• Animations du camping (aquagym, jeux  
 divers et tournoi sportifs)
• Baignades

•   1 journée au magnifique parc de Port Aventura
• Wibit
• Paddle ou kayak
• Cable ski sur le canal Olympic à 5 mn du centre

• Parc Aquatique à la journée
• 2 jours à Barcelone  (navette devant le  
 camping toutes les heures) 
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• Programme
Située à Calella en bord de mer pour un séjour riche en découvertes.
• Wibit
• Banana bus
• Fly fish
• Paracelling
• Paddle surf
• Parc Aquatique water world à la journée
• 1 journée  à Barcelone 

En complément :
• Baignades à la plage (à 50m du centre)
• Participation aux activités locales organisées sur la plage (salsa, aérobic, beach volley et beach soccer)
• Concert sur la plage et marché nocturne

Les jeunes participeront  aux festivités locales, tournois sportifs, veillées et soirées dansantes.

• Situation Géographique :
Calella est la capitale touristique de la Costa de 
Maresme. 
La vieille ville de Callela s'étend sur 3 km de 
plages au sable doré au bord de la Méditerranée 
aux derniers contreforts du Montnegre. 
Cet emplacement sensationnel fait d'elle une 
destination côtière de premier ordre qui a 
souvent remporté la distinction européenne de 
qualité du Pavillon bleu

• Hébergement :
Notre centre est une auberge de jeunesse 
entièrement situé à 50m de la plage. 
Chambre de 4 à 6 lits avec sanitaires complets.
Jardin privé avec solarium et grande terrasse 
accessible pour les veillés.
Le groupe dispose de sa propre salle à manger et 
de sa petite cuisine professionnelle.
Cinq journées en demi-pension avec repas pris 
à l’extérieur du centre (type restauration rapide, 
pizzeria, tapas…)

L’AUBERGE ESPAGNOLE
 Calella : 50 km au Nord de Barcelone

945E

Du 07-07 au 20-07-2019
Du 18-07 au 31-07-2019
Du 29-08 au 11-08-2019
Du 09-08 au 22-08-2019

14-17  ans
40 enfants + 6 adultes

Transport
Car grand tourisme  + Minibus

(à disposition sur place)

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du  Test d’aisance aquatique

Sur le départ :
*Autorisation sortie 

De territoire + copie pièce identité du 
responsable 

Légal et de l’enfant
*Carte d’Identité ou 

Passeport valide Original 
*Carte européenne 

D’assurance maladie
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• Programme 
Un séjour riche en découverte : 

En sus,
• Organisation d’activités sportives et récréatives tous les jours 
• Animations multilingues 
• Découverte de l’orgue marin de Zadar
A toutes ses activités s’ajoutent beach volley, plage, football, ping-pong, découverte de la culture croate
et participation aux festivités locales

• Situation Géographique :
Zadar est une ville touristique pleine de charme 
située en plein milieu de la côte Est adriatique. 
Avec ses 3000 ans d’histoire, d’architecture et 
d’art, Zadar est la ville principale de la Dalmatie 
septentrionale. Le splendide littoral égrène un 
archipel d’une vingtaine de grandes îles, de près 
de 300 îlots et récifs…
Notre centre bénéficie d’un emplacement 
privilégié : en front de mer à seulement 200 
mètres de la plage (baignade surveillée) et à 5 
km du centre historique de Zadar.
Soleil et chaleur garantis. 

• Hébergement :
En  auberge de jeunesse, sur la côte adriatique, 
à 250 mètres de la plage (baignade surveillée). 
Une partie du centre et de ses infrastructures 
ont bénéficié d’une réfection totale récente. 

Chambres de 2 à 6 lits (salle de bain attenante ou 
commune) ; trois salles d’activités ; une terrasse 
exposée plein sud ; un jardin ; des équipements 
sportifs extérieurs ; espaces conviviaux… Les 
repas sont élaborés sur place, par un chef cuisinier, 
et sont variés. Petit-déjeuner sous forme de buffet 
; repas sous forme de self service et pris dans une 
salle restaurant ou en terrasse.  

CROATIE        
Zadatr: à  90 km de Šibenik et à 150 km de Split

Du 19-07 au 31-07-2019
Du 02-08 au 14-08-2019
 (Changement possible
Selon l’aérien)

1195E

13-17  ans
40 enfants + 5 adultes

Transport

Bus jusqu’ à l’aéroport de 

ROISSY CDG + Avion jusque Split

Avec la fiche d’inscription :
*Copie du 
Test d’aisance aquatique

Sur le départ :
*Carte d’Identité ou 
Passeport valide
Original
*Autorisation sortie 
De territoire + copie pièce 
d’identité du responsable 
légal et de l’enfant 
*Carte européenne
D’assurance maladie

• Visite guidée de la ville de Zadar (inscrite
 au patrimoine mondial de l’UNESCO)
• Une séance de canoë dans la vieille vile de Zadar
• Une séance de bouée tractée
• Excursion en bateau
• Visite des cascades de Plitvice

• Aquapark 
• Excursion d’une journée dans la ville    
 historique de SPLIT
 (patrimoine mondial de l’UNESCO)
• Baignades surveillées
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• Programme
Foulez le sol québécois pendant ce séjour orienté nature ! Vivez en immersion sur notre base de plein 
air et participez à une foule d’activités telles que la randonnée, le sport, des jeux de piste, du kayak, bref 
l’aventure à l’état pur ! Pendant ce voyage, vous aurez aussi l’occasion de découvrir les fabuleuses villes de 
Montréal et Québec, avec leurs influences américaines et européennes et de vivre des expériences uniques 
comme une journée dans un parc aquatique!
Jour 1 : Départ Paris – arrivée Montréal – Transfert privé vers l’auberge
Jours 2-5 : Base de plein air: l’aventure commence en plein cœur de la nature québécoise: canoë, rencontre 
avec un trappeur, excursion en Canot Rabaska, visite d’un barrage de castors, découverte des coutumes 
ancestrales amérindiennes, baignades…
Jours 6-8 : Découverte du berceau de l’Amérique française : tour de la ville et ses incontournables ; 
découverte de la chute Montmorency, village vacances Valcartier (parc aquatique)
Jours 9-13 : Montréal : découverte du Vieux Montréal et de ses incontournables, visite de l’île Ste-Hélène, 
parc d’attraction La Ronde, rafting, visite du planétarium… participation aux festivités et spectacles locaux
Jour 14 : retour Paris

• Situation Géographique :• Hébergement :
- Notre groupe sera accompagné d’un guide 
francophone tout au long du séjour.
- Transport en bus ou minibus
- 7 nuits en camping et 5 nuits en auberge
- repas au restaurant ou restaurant rapide (quand 
nuit d’hôtel) ou au camping avec participation 
des jeunes (réchaud, cuisine collective… fournis)

CANADA
Séjour itinérant au Canada

1995E

Du 19-07 au 31-07-2019
 (en fonction de l’aérien)

(tarif non valide si moins de  20 participants)

15-17  ans
20 enfants + 3 adultes

Transport

Minibus et Car au Canada
Aérien entre Paris et  Montréal

Avec la fiche d’inscription :
* test préalable aux  activités nautiques

Sur le départ :
 *Autorisation sortie de territoire

+ copie pièce d’identité du 
responsable  légal et copie du 

passeport de l’enfant 
*Passeport valide original

* demande AVE valide
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Dispositions légales et réglementaires
Titre VI : De la vente de voyages ou de séjours
Art. 95 - Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de 
l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par le présent titre. En cas de vente 
de titres de transports aériens ou de titres de transports sur ligne régulière 
non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à 
l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis 
par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transports à la 
demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets 
sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments 
d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations lui 
sont faites par le présent titre.
Art. 96 - Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support 
écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indication de son autorisation 
administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur 
les informations sur le prix, les dates et les autres éléments constitutifs des 
prestations fournies à l’occasion du voyage ou séjour tels que :
1°)  La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transport 

utilisés ;
2°)  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 

principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique 
correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil ;

3°) Les repas fournis ;
4°) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5°)  Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, 

de franchissement des frontières ainsi que leurs détails d’accomplissement ;
6°)  Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou 

éventuellement disponibles et moyennant un supplément de prix;
7°)  La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation 

du voyage ou séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour 
est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 
d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour 
; cette date ne peut être fixée à moins de 21 jours avant le départ ;

8°)  Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la 
conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;

9°)  Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en 
application de l’article 100 du présent décret ;

10°)  Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause, 
le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30% 
du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;

11°)  Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-après ;
12°)  Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties 

souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de 
la responsabilité civile professionnelle des agences de voyages et de la 
responsabilité civile des associations et organismes sans but lucratif et des 
organismes locaux de tourisme.

13°)  L’information concernant la souscription facultative d’un contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation 
ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie.

Art. 97 - L’information préalable faite aux consommateurs engage le vendeur, à 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en 
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement 
dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. 
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion 
du contrat.
Art. 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en 
double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. 
Il doit comporter les clauses suivantes :
1°)  Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que 

le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2°)  La destination ou les destinations du voyage, et en cas de séjour fractionné, 

les différentes périodes et leurs dates ;
3°)  Les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés, les 

dates, heures et lieux de départ et de retour ;
4°)  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 

principales caractéristiques, son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d’accueil ;

5°)  Le nombre de repas fournis ;
6°)  L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7°)  Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du 

voyage ou du séjour ;
8°)  Le prix total des prestations facturées, ainsi que l’indication de toute 

révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article 
100 ci-après ;

9°)  L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou 
d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne 
sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;

10°)  Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause, 
le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30% 
du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;

11°)  Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par 
le vendeur ;

12°)  Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une 
réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 
réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre 
recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, 
éventuellement, à l’organisateur du voyage et aux prestataires des services 
concernés ;

13°)  La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du 
séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 7ème de l’article 96 ci-dessus.

14°)  Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15°)  Les conditions d’annulation prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ;
16°)  Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 

garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la  
responsabilité civile professionnelle du vendeur ;

17°)  Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro 
de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat 
d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur 
doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;

18°)  La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par 
l’acheteur ;

19°)  L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la 
date prévue pour son départ, les informations suivantes :

a)  Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale 
du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des 
organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, 
ou à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur ;

b)  Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone 
et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le 
responsable sur place de son séjour.

Art. 99 - L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les 
mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce 
contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, 
celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée 
avec accusé de réception au plus tard 7 jours avant le début du voyage. Lorsqu’il 
s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 15 jours.
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du 
vendeur.
Art. 100 - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du 
prix, dans les limites prévues à l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, 
il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la 
baisse, des variations de prix, et notamment le montant des frais de transport 
et taxes y afférents, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le 
prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le 
cours de la ou les devises retenu comme référence lors de l’établissement du 
prix figurant au contrat.
Art. 101 - Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint 
d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle 
qu’une hausse significative du prix, l’acheteur peut sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé 
par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception :
-  Soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat 
des sommes versées ;

-  Soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le 
vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors 
signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par 
ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être 
restitué avant la date de son départ.

Art. 102 - Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, 
lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le 
séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de 
réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours et réparation des dommages 
éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat 
et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit dans ce cas, une 
indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation 
était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion 
d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage 
ou séjour de substitution proposé par le vendeur.
Art. 103 - Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans 
l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger 
des recours en réparation pour dommages éventuellement subis :
-  Soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en 
supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 
rembourser, dès son retour, la différence de prix ;

-  Soit s’il ne peut proposer aucune prestation de remboursement ou si celles-ci 
sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans 
supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un 
autre lieu accepté par les deux parties.

Conditions généralesL’inscription à l’un des séjours présentés 
dans cette brochure implique l’acceptation des conditions générales de vente 
ci-après.

Responsabilité de ADAV - ADAV agit en qualité d’intermédiaire entre 
l’adhérent et les compagnies de transport, les hôteliers et autres prestataires 
de services. Elle décline toute responsabilité quant aux modifications 
de programme dues à des cas de force majeure : mouvement de grève, 
changements d’horaires imposés par les transporteurs ferroviaires, aériens ou 
routiers, troubles politiques intervenant dans les pays d’accueil, catastrophes 
naturelles. L’exécution des séjours proposés dans cette brochure suppose 
l’intervention d’organismes différents : propriétaires, 

gérants d’immeubles, hôteliers, restaurateurs, etc. Ces derniers conserveront 
en tout état de cause les responsabilités propres à leur activité aux termes 
des statuts qui les régissent, de leur législation nationale ou des conventions 
internationales instituant, entre autres dispositions, une limitation de 
responsabilités. L’organisateur se réserve, si les circonstances l’y obligent en 
cas d’évènements extérieurs indépendants de sa volonté, le droit de modifier ou 
même d’annuler ses programmes. Dans ce cas, une solution de remplacement 
sera proposée. Si elle ne convient pas, les sommes versées seront remboursées 
sans que le participant ait droit à un quelconque dédommagement. Tout séjour 
écourté, toute prestation abandonnée volontairement par un participant ne 
peut faire l’objet d’un remboursement.

Responsabilité du participant - Tout séjour interrompu ou toute prestation 
non consommée du fait du participant, pour quelque cause que ce soit, ne 
donnera lieu à aucun remboursement. Le prix du séjour ne peut en aucun 
cas être remboursé lorsque le participant ne se présente pas aux heures et 
lieux mentionnés dans les documents de voyage, ou encore, si par suite de 
non-présentation des documents de voyage, (passeport, visas, certificats de 
vaccination, etc.), il se trouvait dans l’impossibilité de prendre le départ à la 
date indiquée. De plus, en cas d’un retour anticipé qui serait la conséquence 
d’une décision de renvoi à cause d’un comportement mettant en danger la 
propre sécurité du participant ou celle des autres, les frais de retour restent à la 
charge des parents ou de la collectivité adhérente. Toute réclamation relative à 
un voyage ou un séjour doit être adressée par lettre à ADAV, dans un délai d’un 
mois après la fin des prestations.

Prix tout compris - Nos prix incluent toutes les prestations annoncées dans le 
présent catalogue. Des activités supplémentaires peuvent être proposées aux 
participants sans faire l’objet d’une surfacturation.
Ils sont calculés sur une base minimale de participants. Si à l’issue des 
inscriptions et regroupements éventuels, cette base n’est pas atteinte, le séjour 
pourra être annulé ou proposé avec un réajustement tarifaire. Le catalogue est 
remis à titre d’informations et ne constitue pas un document contractuel ; des 
fluctuations d’ordre économique ou variations des taux de change par rapport à 
la date de sortie de nos catalogues peuvent entraîner une modification des tarifs.
Les tarifs incluent également l’accès gratuit à notre serveur vocal, afin que les 
familles soient régulièrement tenues informées du bon déroulement du séjour.
Inscription - Elle n’est ferme qu’au reçu de la convention qui vous est adressée 
à l’inscription, accompagnée d’un acompte de 50% du coût du séjour. Les places 
réservées en option vous seront bloquées durant 2 semaines ; si la convention 
d’accueil ne nous est pas retournée dans les délais, ces places seront remises à 
la disposition de nos adhérents.

Annulations - Si vous deviez annuler votre réservation, veuillez nous le faire 
savoir par lettre recommandée, la date de la poste servant de référence et de 
justificatif pour le calcul des frais d’annulation. Une annulation par dossier 
d’inscription selon le barème suivant :
-  Plus de 30 jours avant le départ : 80e de frais de dossier sont retenus ;
- Entre 30 jours et 5 jours, 80% de la valeur du séjour est retenue ;
- Moins de 5 jours, 100% de la valeur du séjour est retenue.
L’option “remboursement des frais d’annulation” (option facultative) peut 
être souscrite. Cette garantie s’applique en cas de maladie, d’accident ou de 
décès. Cette garantie s’applique exclusivement avant le départ du participant. 
Le montant de la souscription (4% du coût du séjour avec une prime minimale 
de 10e) doit être OBLIGATOIREMENT versé à l’inscription.

L’assurance - Notre responsabilité Civile couvre chacun des participants 
en tant qu’auteur ou responsable d’un dommage. La clause “assistance 
rapatriement” est également prévue. Nous avons par ailleurs contracté une 
assurance qui permet aux jeunes ayant à manquer plus de 15 jours d’école à la 
suite d’un accident survenu au cours d’un des séjours ADAV de bénéficier de 
cours scolaires privés de rattrapage.
Le fait de s’inscrire à un de nos séjours implique l’adhésion complète à nos 
conditions générales ainsi qu’aux termes de la convention d’accueil (pour les 
groupes).
Attention ! Toute perte ou disparition d’objet de valeur (tels que bijoux, 
espèces, walkman, appareil photo, etc.) est exclue.
Important - Pour les soins médicaux à l’étranger, conserver les pièces 
justificatives des dépenses engagées. Pour les pays membres de la Communauté 
Européenne se munir de la carte européenne d’assurance maladie (ex E111), 
délivrée par la section de Sécurité Sociale dont vous dépendez (ce formulaire 
permet la prise en charge directe des soins médicaux en cas d’hospitalisation).
Chèques et bons C.A.F. - L’ADAV a reçu l’agrément de l’A.N.C.V. (Agence 
Nationale pour les Chèques Vacances) et est habilitée à percevoir les Bons 
Vacances délivrés par les C.A.F.

Agréments - Tous nos séjours sont agréés par la Direction Départementale de 
la Jeunesse et des Sport et reçoivent donc un numéro d’agrément.
L’ADAV a également reçu l’agrément Tourisme lui permettant d’organiser des 
séjours à l’étranger et des séjours familiaux.

Utilisation de photos - L’ADAV se réserve le droit d’utiliser les photos prises 
lors de ses séjours pour illustrer ses brochures et documents de présentation 
sauf avis contraire du participant, de ses parents ou de son représentant légal. 
Il vous suffit de nous en informer par courrier recommandé avec accusé de 
réception dans le délai d’un mois à l’issue du séjour.
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